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Un premier trimestre vient de s’écouler où chacun a dû trouver un nouveau rythme de travail 

et de vie. La pause de Noël est donc la bienvenue pour vivre des temps de douceur et de 

plénitude dans nos foyers. Le partage est de la fête, les étoiles par-dessus nos têtes, le 

bonheur fait recette ! 

A tous, à vos familles, je souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année et des vacances 

agréables et reposantes.  

                   
 
 
 

NOTE DE SERVICE N° 4 
Année scolaire 2014 - 2015 



 
 

1. Suivi et accompagnement pédagogique des élèves. 
 
Un nouveau texte (décret n° 2014-1377 du 18-11-2014 paru au J.O. du 20-11-2014) vient de paraître 
qui précise le suivi et l’accompagnement pédagogique à apporter aux élèves : «  La loi du 8 juillet 

2013 pour la refondation de l’école pose le principe d’une école qui ne stigmatise pas les difficultés 

mais accompagne tous les élèves dans leur parcours scolaire.  Quels que soient leurs besoins, ils sont 

accompagnés pédagogiquement tout au long de leur parcours scolaire. Le décret affirme les objectifs 

du suivi et de l’évaluation des acquis des élèves, définit, clarifie ou précise les dispositifs 

d’accompagnement spécifique. Il souligne enfin le caractère exceptionnel du redoublement et en 

précise les modalités de mise en œuvre avec notamment la nécessité d’un accompagnement 

spécifique des élèves concernés. » 
 
- Pour soutenir la capacité d'apprendre et de progresser sur le principe d'inclusion, les élèves 
bénéficient dans leurs apprentissages scolaires d'un accompagnement pédagogique qui répond à 
leurs besoins. Mis en œuvre prioritairement par les enseignants, cet accompagnement porte sur tout 
type d'apprentissage et comprend des aides appropriées aux difficultés rencontrées.  
 
- Le programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) permet de coordonner les actions mises 
en œuvre lorsqu'il apparaît qu'un élève risque de ne pas maîtriser certaines connaissances et 
compétences attendues à la fin d'un cycle. Il implique des pratiques pédagogiques diversifiées et 
différenciées, d'une durée ajustable, suivant une progression accordée à celle de l'élève. L'essentiel 
de ces actions est conduit au sein de la classe.  
 
- Les élèves dont les difficultés scolaires résultent d'un trouble des apprentissages peuvent 
bénéficier d'un plan d'accompagnement personnalisé après avis du médecin de l'éducation 
nationale. Il se substitue au PPRE. Le PAP  définit  les mesures pédagogiques qui permettent à l'élève 
de suivre les enseignements correspondant au cycle où il est scolarisé. Il est révisé tous les ans.  
 
 - L'enseignement et l'organisation pédagogique mis en œuvre pour assurer la continuité des 
apprentissages, en particulier au sein de chaque cycle, prennent en compte les besoins et les 
réussites de chaque élève afin de permettre le plein développement de ses potentialités, ainsi que 
l'objectif de le conduire à l'acquisition du SCCC. À tout moment de la scolarité à l'école primaire, 
lorsque la progression d'un élève dans ses apprentissages le nécessite, un dispositif d'aide du type 
PPRE est mis en place au sein de la classe. La progression de l'élève est régulièrement évaluée afin de 
faire évoluer les aides qui lui sont apportées, en association avec les représentants légaux.  Des aides 
spécialisées sont en outre mises en place au profit de ceux qui éprouvent des difficultés persistantes 
par des enseignants spécialisés et des psychologues scolaires et conjointement avec l'enseignant de 
la classe. Toute intervention du RASED s’effectue sur la base d’un PPRE ciblé.  
 
- L'enseignant de la classe est responsable de l'évaluation régulière des acquis de l'élève. Les 
représentants légaux sont tenus périodiquement informés des résultats et de la situation scolaire de 
leur enfant. Dès que des difficultés apparaissent, un dialogue renforcé est engagé avec eux. Au 
terme de chaque année scolaire, le conseil des maîtres se prononce sur les conditions dans lesquelles 
se poursuit la scolarité de chaque élève. À titre exceptionnel, le redoublement peut être décidé 
pour pallier une période importante de rupture des apprentissages scolaires. Il fait l'objet d'une 
phase de dialogue préalable avec les représentants légaux de l'élève. La décision de redoublement 
est prise après avis de l'inspecteur de l'éducation nationale du 1er degré. En cas de redoublement, 
un dispositif d'aide du type PPRE est mis en place.  Aucun redoublement ne peut intervenir à l'école 
maternelle. Le conseil des maîtres ne peut se prononcer que pour un seul raccourcissement de la 
durée d'un cycle durant toute la scolarité primaire d'un élève. La proposition du conseil des maîtres 
est adressée aux représentants légaux de l'élève qui font connaître leur réponse dans un délai de 



quinze jours. À l'issue de  ce délai, l'absence de réponse équivaut à l'acceptation de la proposition et 
le conseil des maîtres arrête sa décision qui est notifiée aux représentants légaux. » 
  

2. Plan de formation de la circonscription.  

Bien que le plan de formation soit déjà largement lancé, certains ajustements sont à opérer afin qu’il 
permette à tous, enseignants et formateurs, d’en retirer un maximum de satisfactions. Voici donc 
quelques recommandations pour en améliorer le fonctionnement : 

- Il est impératif que les enseignants dont l’école fonctionne sur le mode Hamon (vendredi 
après-midi libéré) participent exclusivement aux animations pédagogiques du vendredi 
après-midi et non pas à celles du mardi soir quand deux parcours sont ouverts. 

- L’heure de début d’animation est donnée sur la convocation générée automatiquement par 
Circonscript. Il est incorrect et irrespectueux envers le formateur d’arriver en retard.  

- Quand une animation pédagogique tombe sur un créneau horaire prévu pour les APC, il y a 
obligation d’une part d’assister à la formation, d’autre part de rattraper les APC. Les 36h 
d’APC sont dues aux élèves et font partie des obligations de service au même titre que les 
18h de formation continue.  Je demande aux directeurs de veiller à ce que la totalité des 
108h d’obligations de service soit effectuée.  

- Pour toute absence aux animations pédagogiques, il convient d’en informer le secrétariat 
avant la tenue de la formation, d’en donner le motif et de voir quel report il est possible de 
faire. Seule l’inspectrice de l’éducation nationale, et non la personne ressource au 
numérique éducatif (Monsieur Blazek), est en mesure de valider l’absence.  

- Tout « oubli » d’une animation pédagogique entraîne le report immédiat sur une autre 
animation.  

Les formateurs consacrent beaucoup de temps à la préparation des parcours de formation et des 
animations pédagogiques. Il est normal que ce travail soit reconnu et respecté. Dès lors, je demande 
à chacun de faire preuve de discipline et d’acceptation des règles communes pour permettre le bon 
déroulement du plan de formation. Que chacun en soit remercié ! 

 

 

3. STAGES ET ASSURANCE DES STAGIAIRES DE 3ème OU EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

 
Suite à un afflux de demandes,  je suis amenée à rappeler les règles d’accueil des élèves de 3ème ou 
en formation professionnelle pour un stage en école maternelle ou en école élémentaire :  
 
Principes de base :  

� Quand un élève vient demander un stage, il est nécessaire de lui recommander de découvrir 
d’autres milieux professionnels que celui de l’école qui lui est déjà familier. Ne sont donc 
acceptés que des jeunes qui présentent un projet professionnel futur en adéquation avec le 
monde éducatif. Ne sont pas acceptées les demandes de confort parce qu’aucune possibilité 
de stage n’existe dans le village ou parce qu’il faut se déplacer. 

� L'élève est en stage d'observation. Il est accueilli à l'unité ; jamais deux stagiaires ne sont 
présents en même temps la même semaine dans la classe. 

 
Procédure à suivre : 



� L’élève rédige une lettre motivée afin de lui faire prendre conscience de la démarche à 
suivre quand on recherche un contact avec un lieu de travail. Cette lettre est adressée au 
directeur ou à la directrice de l’école qui lui signifie son avis favorable ou défavorable. 

� Si l’avis est favorable, le courrier argumenté de l’élève accompagné de la convention de 
stage fournie par le collège (qui indique la date et le lieu du stage) ou un organisme de 
formation est adressé ensuite à l’IEN qui est seule habilitée à signer la convention. 

� L’IEN renvoie une réponse à l’élève avec copie au directeur ou à la directrice de l’école. 
� Dans le cas où l’élève est scolarisé en classe professionnelle (brevet professionnel) et 

demande un placement de stagiaire auprès d’un Agent Territorial Spécialisé d’Ecole 
Maternelle, la demande d’accord doit être adressée aux responsables de la collectivité 
locale concernée (maire de la commune).  

� Sans envoi conjoint de la lettre de demande de stage et de la convention, plus aucune 
demande ne sera acceptée à compter du 1er janvier 2015.  

 
Sur le plan de la responsabilité juridique : 

� L’école n’étant pas une entreprise, le directeur ou la directrice n’est pas chef d'établissement 
et ne peut pas signer la convention ou l’autorisation de stage en tant que tel. Le directeur ou 
la directrice signifie à l’IEN qu’il accepte la demande de stage et qu’il est en mesure 
d’accueillir le ou la stagiaire.  

� La coopérative scolaire n’est pas une entreprise non plus : les mandataires ne sont pas 
habilités à signer ces conventions. 

� Puisqu’il n’y a pas de personnalité morale à l’école, la convention est à transmettre à l’IEN, 
représentant de la directrice académique, qui la signe.  

 
Assurance : 
Suite à vos différentes demandes d’éclaircissement relatives aux problématiques de couvertures en 
cas d’accidents du travail et de l’assurance responsabilité civile de ces conventions, je vous 
informe que : 

� Les conventions procurées par le collège ne posent pas dans leur structure de problème 
particulier.  

� Les articles 412-8 et 412-4 du code de la sécurité sociale couvrent l’élève en cas d’accident 
du travail. Le directeur de l’école doit avertir l’établissement d’origine de l'élève qui établira 
une déclaration d’accident sous forme de lettre recommandée à la CPAM concernée.  

� La responsabilité civile de l’école est prise en charge par l’Etat. S’il s’agit de la responsabilité 
civile de l’EPLE qui est mise en cause, celui-ci a une assurance systématique. 

� En dehors des accidents du travail, c’est encore la responsabilité de l’Etat (par la signature de 
l’IEN, son représentant) qui prend le relais de l’école. Cette dernière a un devoir d’alerte et 
de prévention. 

 
 
 

4. Sortie du cursus bilingue. 
 
La procédure actuelle de sortie du cursus bilingue (demande écrite et argumentée des parents, avis 
du conseil des maîtres de cycle, bilan linguistique par le CP-LV, décision écrite de l’IEN) est modifiée 
et simplifiée pour les raisons suivantes : 

- aller vers une responsabilisation accrue des parents d’élèves qui sont seuls décideurs de 
l’orientation de leur enfant ;  

- permettre un traitement plus rapide de la demande de sortie ;  
- alléger la charge de travail des conseillers pédagogiques en langue vivante.  

Il est décidé qu’une simple lettre de demande de sortie du cursus bilingue établie par les parents et 
adressée au directeur ou à la directrice de l’école suffira pour entériner la sortie du cursus bilingue 
en fin d’année scolaire.   



 
 
 

5. Prévention de l’absentéisme. 

 
 
Plusieurs cas d’absentéisme m’ont été signalés ce mois-ci. Un nouveau décret  (n° 2014-1376 du 18-
11-2014 paru au  J.O. du 20-11-2014) rappelle et précise les dispositions en matière d’absentéisme 
des élèves. J’appelle les directeurs d’école à la plus grande vigilance pour éviter le décrochage 
scolaire. 
 
 « Lorsque l'enfant a manqué la classe sans motif légitime ni excuses valables au moins quatre demi-

journées dans le mois, le directeur d'école réunit les membres concernés de l'équipe éducative dans le 

premier degré, afin de rechercher l'origine du comportement de l'élève et de proposer les mesures qui 

peuvent être prises pour y remédier. Un document récapitulant ces mesures est signé avec les 

personnes responsables de l'élève afin de formaliser cet engagement. 

« Le directeur académique des services de l'éducation nationale, saisi du dossier de l'élève par le 

directeur de l'école, adresse aux personnes responsables un avertissement et leur rappelle leurs 

obligations légales et les sanctions pénales auxquelles elles s'exposent. Il peut diligenter une enquête 

sociale. Les personnes responsables de l'enfant peuvent être convoquées pour un entretien avec le 

DASEN qui peut proposer des mesures de nature pédagogique ou éducative pour l'élève. 

« En cas de persistance du défaut d'assiduité, le directeur d'école réunit à nouveau les membres 

concernés de la communauté éducative pour élaborer avec les personnes responsables de l'enfant un 

dispositif d'aide et d'accompagnement adapté et contractualisé avec elles. Il propose toute mesure 

complémentaire de nature à rétablir l'assiduité de l'enfant.  

 « S'il constate la poursuite de l'absentéisme de l'enfant, en dépit des mesures prises, le directeur 

d'école saisit à nouveau le DASEN et lui transmet le dossier individuel de suivi de l'absentéisme de 

l'élève. Les personnes responsables de l'élève peuvent être convoquées par pli recommandé par le 

DASEN, afin d'être entendues par ce dernier en présence du président du conseil général ou de son 

représentant ainsi que, le cas échéant, des représentants d'autres services de l'Etat. Il rappelle aux 

personnes responsables de l'élève leurs obligations légales en matière d'assiduité scolaire et les 

sanctions pénales auxquelles elles s'exposent. Il propose de nouvelles mesures de nature éducative ou 

sociale ainsi que des dispositifs d'accompagnement à la famille. 

« Le DASEN peut saisir le procureur de la République des faits susceptibles d'être constitutifs de 

l'infraction prévue à l'article R. 624-7 du code pénal. Il informe de cette saisine les personnes 

responsables de l'enfant. » 

 
 
 

6. Informations diverses 
 

� Synthèse départementale sur la consultation maternelle du 8 octobre 2014 
Vous trouverez en pièce jointe la synthèse départementale de la consultation du projet de 
programmes pour l’école maternelle. 1025 enseignants du département ont renvoyé leur 
contribution. Qu’ils en soient remerciés ! 

 
Mise en ligne des résultats des consultations nationales sur le projet de socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture et sur le projet de programme de l'école maternelle 
 

Les résultats de ces consultations sont consultables sur : 
http://eduscol.education.fr/consultations-2014-2015/events/socle-commun-de-
connaissances/ pour le socle commun de CCC.  



http://eduscol.education.fr/consultations-2014-2015/events/programmes-de-lecole-
maternelle/ pour les programmes de l'école maternelle. 
 
Le Conseil supérieur des programmes sera saisi d’ici la fin de l’année pour faire évoluer son projet de 
socle commun et son projet de programme de l’école maternelle sur la base des résultats de ces 
consultations.  Le nouveau programme de l’école maternelle entrera en vigueur à la rentrée 2015. Le 
nouveau socle commun de CCC entrera en vigueur à la rentrée 2016. 
 

 
� Règlement type départemental 2014-2015 

 
J’ai le plaisir de porter à votre connaissance que le nouveau règlement type départemental a été mis 
en ligne dans la partie publique, sur le site de la DSDEN 68, après avoir été présenté au CDEN de 
novembre.  Ce document est consultable à cette adresse :  
http://www.ac-strasbourg.fr/academie/dsden68/nos-ecoles-et-etablissements/   
 
 

� Réunions pour la période janvier – février 2015 
 

- Conseil écoles-collège de Fortschwihr : jeudi 22 janvier 2015 à 17h au collège.  
 

- Conseil écoles-collège de Volgelsheim : jeudi 5 février 2015 à 16h30 au collège. 
 

- Réunion des directrices et des directeurs : mardi 3 février 2015 à 16h30 dans la salle des 
fêtes d’Andolsheim (Attention au changement de date !). 
 
 

� Documents portés en annexe : 
 

- Guide pratique des rythmes à l’école remis à jour pour l’année scolaire 2014-2015. 
 

- Note d’information de la DEPP sur la baisse du redoublement et l’impact positif sur la 
réussite des élèves. 

 
 

 
  Andolsheim, le 17 décembre 2014 
 

 L’Inspectrice de l’éducation nationale  
 

 
 

 
Fabienne SCHLUND 

 
Les notes de service sont obligatoirement émargées par tous les enseignants de l'école, RASED, Ziliens compris ; elles sont portées à la connaissance des autres 

membres de l’équipe éducative (enseignants contractuels, auxiliaires de vie scolaire,…) ; elles doivent rester accessibles à la consultation et sont à conserver en 

archive à l’école. 


